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Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, 
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Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes et 

apparentés

----------

ARTICLE 1ER A

À la seconde phrase de l’alinéa 10, substituer au mot :

« trois »

le mot :

« deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à limiter les rémunérations des dirigeants 
de fédération délégataire, à deux fois le plafond mentionné à l’article L. 241 3 du code de la sécurité 
sociale, plutôt que trois.
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Dans le contexte économique difficile rencontré par le sport, tout particulièrement pour les clubs 
amateurs, il apparaît opportun que les dirigeants montrent l’exemple avec des rémunérations 
adaptées.


